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L'Assemblee Consultative Constituante a adopte le 20 mai 
1982 une loi qui a pour but de codifier  en Turquie les regles du 
droit international prive ainsi que celles de la procedure çivile 
internationale. 

Avant la promulgation de cette loi, en effet.  le droit inter-
national turc n'etait pas codifie  d'une maniere s\ stematique: 
Une "loi provisoire du 23 fevrier  1330 (1915 de nötre ere) re-
lative aux droits et obligations des etrangers se tıouvant en pays 
ottoman" etait restee en vigueur en Turquie depuis la fin  de l'Em-
pire ottoman1. C'etait une loi ancienne et tres incomplete et elle 
ne repondait plus aux besoins de nötre epoque, caracterisee par 
une internationalisation croissante de la vie sociale, ecönomique 
et culturelle2. 

Aussi, depuis de nombreuses annees, la doctrine unanime 
reclamait-elle une codification.  C'est la raison pour laquelle la 
Faculte de Droit d'Istanbul a constitue des 1975 une commission 
qui avait pour tâche de preparer un avant-projet de loi regissant 
toute la matiere. 

Le texte qu'elle elabora fut  ensuite sournis â l'examen des 
specialistes et des institutions concernes. Un symposıum orgaııise 

1 v. SEVİG Vedat, La condition actuelle des etrangers en Tıırquie, in Anncıles Je 
la Faculte  de  Droit d'Istanbul,  sixieme annee, no 7, 1957, pp. 35-55. 

2 v. â ce sujet ULUOCAK Nihal, "Des reformes  en droit international prive turc" 
in Annales de  la Faculte  de  Droit d'Istanbul,  vingt-sixieme annee, no 43, 1980, 
pp. 215-221. 
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du 22 au 24 novembre 1976 â la Faculte de Droit d'Istanbul leur 
a donne l'occasion d'examiner la situation en detail et le compte-
rendu de ces journees d'etude fut  publie3. 

En 1977, le Ministere de la Justice elabora un projet de loi 
essentiellement base sur l'avant-projet d'Istanbul, mais prenant 
aussi en consideration certaines des remarques faites  lors de ce 
symposium. C'est ce projet qui, apres avoir ete examine et revü 
â l'issue d'un second symposium organise â la Faculte de Droit 
d'Ankara, fut  soumis au Parlement en tant que projet du Gou-
vernement. 

Ce dernier projet ne fut  que tres legerement modifie  par la 
commission specialisee de l'Assemblee Consultative Constituante, 
pour etre finalement  approuve au printemps 1982 successive-
ment par cette Assemblee et par le Conseil National de Securite4. 

La nouvelle loi, qui comprend trois parties et compte 48 
articles, peut etre consideree comme tres moderne. 

Sans vouloir entreı dans le detail des regles qu'elle instaure, 
nous voudrions ici appeler l'attention sur le fait  que quelques-unes 
des modifications  apportees au projet de loi au dernier stade de 
son elaboration suscitent des interrogations. Citons par exemple 
le dernier alinea de l'article 2, qui ne nous paraît pas tres clair. 
Au depart, le renvoi â une autre loi etranşere avait ete exclu dans 
les termes suivants: "La loi etrangere applicable comprend les 
regles materklles internes de l'Etat concerne" (art. 1 /al.4 de 
l'avant-projet)5. Mais la regle retenue en definitivt  est ambiguö 
dans son enonce ,et peut etre interpretee soit dans le meme sens, 
soit comme imposant la regle diametralement opposee. 

3 v. Milletlerarası  Özel Hukuk  ve Milletlerarası  Usul  Hukuku  Kanunu  Öntasarısı 
Sempozyumu,  I.Ü. Hukuk Fakültesi yayını, İstanbul, 1978, 294 s. 

4 Pour le texte vote â l'Assemblee Consultative Constituante ainsi que pour le 
rapport de la Commission des affaires  juridiques au Conseil National de 
Securite, voir "Milletlerarası  Özel Hukuk  ve Usul  Hukuku  Hakkında  Kanun 
Tasarısı"nm  Danışma Meclisince  Kabul  olunan Metni  ve Milli  Güvenlik  Konseyi 
Adalet  Komisyonu  Raporu (Danışma  Meclisi:  1 /5;  Milli  Güvenlik  Konseyi: 
1 /367), Milli Güvenlik Konseyi S. Sayısı: 408. 

5 v. â ce sujet ULUOCAK Nihal, op. cit., pp. 215-216. V. eg. TEKİNALP Gülören, 
Milletlerarası Özel Hukuk ve Milletlerarası Usul Hukuku Tasarısı, in İstanbul 
Hukuk  Fakültesi  Mecmuası  (Revue de la Faculte de Droit d'Istanbul), cilt 
XLIV, 1980, sayı 1-4, s. 101-102. 
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D'autres exemples de dispositions â nötre sens ambigues 
peuvent etre cites: 

— Au lieu d'evoquer "les consequences de la rupture 
de fiançailles",  le texte de la loi parle des "effets  et consequen-
ces des fiançailles"  (art. 11 /al.12). 

— L'Article 22 est loin de rescudre le probleme qui 
se pose dans le cas oü des biens successoraux se trouvent 
disperses dans plusieurs pays. 

— En ce qui concerne les droits reels, les alineas 2 
et 3 de l'article 23 manquent de clarte; 

— En matiere d'enrichissement sans cause, il n'est 
pas facile  d'envisager un enrichissement "sans cause" qui 
"resulte d'un rapport juridique", tel que le prevoit l'article 
26. 

Quoi qu'il en soit, la nouvelle loi a le grand merite de codifier 
les regles du droit international prive en Turquie et repond ainsi 
â un besoin qui se manifestait  de maniere pressante dans ce pays. 


